MODELE DE RAPPORT 
DE SAISINE DU CONSEIL DE DISCIPLINE

N.B : Aucun texte ne prévoit les modalités de rédaction du rapport disciplinaire et les pièces à fournir. Le modèle proposé ci-dessous n’a par conséquent aucune valeur réglementaire et peut faire l’objet de modification.
L’objectif du rapport disciplinaire est d’établir le lien entre la faute et la sanction. Il doit obligatoirement être fourni à l’appui de la saisine du conseil de discipline. 
Les indications surlignées ne sont pas à reprendre dans la rédaction du rapport. 
1ère partie : Présentation de l’agent 

1- État civil 

Nom Prénom :
Date de naissance :
Situation familiale :
Enfants à charge (préciser le nombre et les âges) :
Adresse personnelle : 


2- Situation administrative actuelle

Situation actuelle : 
· grade : ………………………………….. depuis le …………………………. (date de nomination)
· type de contrat………………………………..  et durée……………………….. 

Emploi occupé: 


3- Déroulement de carrière reprenant les éléments suivants

-Date d’entrée dans la collectivité : 
-En qualité de ……………….. (contractuel  préciser le type de contrat et la durée)  
-Emplois occupés : 

Si l’agent fait l’objet d’une suspension de ses fonctions, préciser la date de début et joindre l’arrêté.
Préciser également si une procédure pénale est engagée (avec ou sans constitution de partie civile).

2ème partie : Description détaillée et précise des faits reprochés à l’agent

   1- Exposé des faits reprochés

L’exposé des faits reprochés doit être précis ainsi que les circonstances dans lesquelles ils ont été commis. Préciser la date, les circonstances, le lieu, les personnes, faire le renvoi vers les pièces annexes numérotées venant étayer le propos. 

   2- Qualification des faits reprochés

Il convient de :
1/ qualifier les faits constitutifs de faute (exemple : manquement à l’obligation d’obéissance, de réserve, détournement de fonds …)

2/ préciser les conséquences (exemple : perte de confiance, atteinte à l’image de la collectivité, perte financière …)

Ces manquements peuvent indiquer soit :
-le fait générateur de la saisine du conseil de discipline, puis les faits découverts postérieurement à l’occasion de l’enquête administrative
-les faits classés par nature de manquement (si plusieurs ou récidive)

   3- Sanction envisagée

Si la collectivité fait mention de faits similaires antérieurs, il convient de préciser si ces faits ont donné lieu à sanction et lesquelles.

La collectivité indiquera au terme du rapport la sanction qu’elle sollicite devant le conseil de discipline

   4- Les éléments de la procédure disciplinaire

Indiquer la procédure suivie : suspension de l’agent (date), convocation à un entretien préalable (date et compte rendu), information de l’agent de l’engagement de la procédure à son encontre et de la saisine du conseil de discipline (date). 

   5- Des pièces justificatives

La faute doit être avérée et non s’appuyer sur des rumeurs. Il incombe à l’autorité territoriale de prouver par tous moyens l’existence des faits.  

Dresser la liste des pièces jointes, les numérotées et les joindre au rapport :

1-  Courrier … (à numéroter de 1 à …)


Pièces à joindre (liste non exhaustive) :

· Le courrier informant l’agent de l’engagement d’une procédure disciplinaire à son encontre

· Le courrier convoquant l’agent à l’entretien disciplinaire 

· Les pièces explicitant les faits et le contexte de l’affaire (ex : relevé des faits, rapport du ou des responsable(s) hiérarchique(s), témoignages écrits des collègues et/ou des habitants, photographies, condamnation pénale, lettres d’habitants, etc.)
· Le procès-verbal de dépôt de plainte, si la collectivité et/ou un usager a déposé plainte à la gendarmerie ou la police nationale,
· Les pièces relatives à la situation administrative de l’agent (ex : fiche de poste, arrêtés de carrière, les 3 derniers comptes-rendus d’entretien professionnel avec les appréciations formulées sur la valeur professionnelle, etc.)
· Les arrêtés pris à l’encontre de l’intéressé liés aux faits actuels ou antérieurs à la procédure (ex : arrêté de suspension, courriel avec accusé de réception, Lettre de rappel à l’ordre, procès-verbal reprenant la teneur d’un entretien où l’agent s’est vu rappeler à ses obligations par son ou ses responsable(s) hiérarchique(s).
· Le procès-verbal de communication du dossier individuel et disciplinaire, le cas échéant, portant la liste des pièces consultées par l’agent 
· Notes de service, règlements intérieurs, etc.  (liés aux faits)
· Correspondances (courriers, courriels) entre l’agent et/ou entre les différents acteurs de la collectivité ou de l’établissement
· Les observations écrites de l’agent s’il en a présentées 
· Tout autre document nécessaire à l’instruction du dossier



Fait à ....................................................., 

Le...........................................................,


Nom – Prénom : …………………………,


Qualité (Maire, Président …) : ………….
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